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Ligne directrice pour le calcul des charges maximales  
de phosphore total pour les cultures non mentionnées à l’annexe I du Règlement sur 

les exploitations agricoles 
 

Mise en contexte 

L’annexe I du Règlement sur les exploitations agricoles (REA) (RLRQ, chapitre Q-2, r. 26) 
présente des abaques de dépôts maximums annuels de phosphore (exprimé en kilogramme 
de P2O5 par hectare) pour l’ensemble des matières fertilisantes pour les cultures suivantes : 
maïs, avoine, blé, orge, soya, prairies et pâturages. Les valeurs contenues dans ces abaques ne 
sont pas des recommandations de fertilisation.1 Elles servent à déterminer la superficie 
minimale en culture permettant de disposer de la charge de phosphore d’un lieu d’élevage ou 
d’un lieu d’épandage. Elles doivent être utilisées pour élaborer le bilan de phosphore de la 
ferme. 

Dans ce même objectif, l’Ordre émet les directives suivantes, afin de déterminer la superficie 
minimale en culture pour disposer de la charge de phosphore pour les cultures n’ayant pas 
d’abaque de dépôts maximums annuels à l’annexe I du REA.  

 

Directives pour le calcul des charges maximales de phosphore total pour les 
cultures non mentionnées à l’annexe I du REA 

Pour les cultures n’ayant pas d’abaque de dépôts maximums annuels à l’annexe I du REA, un 
dépôt maximum annuel de phosphore excédant de 35 % les valeurs recommandées dans les 
grilles de référence en fertilisation est permis. 

Toutefois, en présence d’un apport recommandé de 0 kg de P2O5 par hectare dans les grilles 
de référence en fertilisation, l’agronome peut utiliser une valeur maximale de 30 kg de P2O5 
par hectare pour déterminer le dépôt maximum annuel de phosphore permis sur une 
superficie donnée. 

Les dépôts de phosphore calculés pour le bilan de phosphore doivent être basés sur le 
phosphore total exprimé sous forme de P2O5 contenu dans l’ensemble des matières 
fertilisantes utilisées.2  

Grilles de référence en fertilisation à utiliser 

La présente sous-section indique la primauté des grilles de référence à utiliser pour le calcul 
des charges maximales de phosphore total. 

1. Les valeurs des Grilles de référence en fertilisation du MAPAQ doivent être utilisées en 
priorité. 

 

1 Selon le Guide de référence du Règlement sur les exploitations agricoles (2021), « Les valeurs de dépôts maximums 
ne sont pas des recommandations de fertilisation. Un agronome peut, dans un plan agroenvironnemental de 
fertilisation, recommander une fertilisation pour une parcelle donnée supérieure à la valeur apparaissant à [l’annexe 
I]. » 

2 Ainsi, il s’agit du contenu en P total et du P non efficace. La quantité de P total apporté est multipliée par 2,29 
(CRAAQ, 2010) : P (kg x 2,29) = P2O5 (kg). 
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2. Si aucune grille de référence en fertilisation n’a été émise par le MAPAQ pour une culture 

donnée, les grilles de référence en fertilisation du Guide de référence en fertilisation 
(CRAAQ, 2010) prévalent.  

 
3. Si aucune de ces deux sources ne contient de grille de référence en fertilisation pour une 

culture donnée, l’agronome peut justifier l’utilisation d’autres grilles, idéalement du 
Québec, sinon de régions pédoclimatiques comparables à celles au Québec.  

Dans le cas précis des sols organiques, lorsqu’aucune grille de référence en fertilisation n’est 
disponible pour une culture donnée, les valeurs recommandées dans les grilles de référence en 
fertilisation en sol organique pour une culture apparentée peuvent être utilisées. Une grille de 
fertilisation en sol minéral ne peut être utilisée en sol organique. 
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Annexes 1 : Explications et raisonnements ayant conduit à l’élaboration des directives 

Le contenu de la présente ligne directrice est basé sur le document intitulé Recommandations 
pour déterminer la superficie minimale en culture afin de disposer de la charge de phosphore 
(P2O5) pour les cultures non mentionnées à l’annexe 1 du Règlement sur les exploitations 
agricoles émis par l’Ordre en juin 2011. Lors de la présente mise à jour réalisée en 2022, certaines 
directives ont été reconduites et des ajouts ont été faits. 

 

La directive suivante a été reconduite : pour les cultures n’ayant pas d’abaque de dépôts 
maximums annuels à l’annexe I du REA, un dépôt maximum annuel de phosphore excédant de 
35 % les valeurs recommandées dans les grilles de référence en fertilisation est permis. Cette 
décision s’appuie sur les raisons suivantes : 

● Les abaques de dépôts maximums annuels de l’annexe I du REA pour les grandes 
cultures (maïs, soya, blé avoine et orge) et les prairies permettent des dépôts supérieurs 
aux recommandations inscrites dans les Grilles de référence en fertilisation (MAPAQ, 
2022) et celles du Guide de référence en fertilisation (CRAAQ, 2010). 
 

● Les coefficients moyens d’efficacité (1re année) du phosphore des engrais de ferme 
varient de 0,65 à 1,00 (CRAAQ, 2010) lorsqu’appliqués en période optimale, c’est-à-dire, 
en saison de croissance. Dans ce contexte, pour un amendement organique riche en 
matière organique (C/N > 15), il faut apporter 35 % plus de phosphore total pour apporter 
une même quantité de phosphore disponible à une culture. 

 

La directive suivante a été ajoutée : en présence d’un apport recommandé de 0 kg P2O5/ha dans 
une grille de référence en fertilisation, l’agronome peut utiliser une valeur maximale de 
30 kg P2O5/ha comme dépôt maximum annuel de phosphore permis sur une superficie. Cette 
décision s’appuie sur les raisons suivantes : 

● De façon générale la plupart des cultures exportent plus que 15 kg de P2O5/ha (par 
exemple, la carotte exporte de 86 à 105 kg P2O5/ha, la betterave, de 20 à 69 kg P2O5/ha, 
les bulbes d’oignon espagnol, de 45 à 71 kg P2O5/ha d’après l’information contenue dans 
des fascicules de l’Institut de recherche et de développement en agroenvironnement 
[2022]). 
 

● Plusieurs études scientifiques, dont certaines menées au Québec, démontrent qu’un 
apport équivalent aux exportations en P2O5 et pouvant aller jusqu’au double selon les 
conditions de sol et de culture, conduisent à une baisse de la saturation en P des sols 
(Bruulsema et coll., 2011 ; Bruulsema, 2016 ; Fulford et Culman, 2017 ; Giroux, 2002 ; Giroux 
et Royer, 2007). 
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